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"Bill pour rétablir l'uniformité dans les aem l'un des membres les plus amiseents dem- la

esdefabiques de cette province, et déclarer quels et comme l'un des chefs du parti patriote
oissiens ont droit d'y participer en certains cas.cause

"Vu qu'il a régné beaucoup de diversité dans la commune avec les Canadiens français et s tait dis-

' e, dans la manière dont les assemblées de tingué dans la lutte en faveur de uos franchises cons-
riue ont été tenues en cette province, et vu qu'il titutionnlles. Mais, tout en appuyant les revendi-

ient nécessaire d'y rétablii. l'uniformité, et de déter- catins légitimes du peuple et de ses représentants,

er quelles personnes auront droit d'y participer il n'avait rien du novateur ni du radical. C'éait
rtasun homme pondéré, en i des aventures et de la

."Qu'il soit donc statué ici, et il est par le présent licence, et réfractaire aux théories excessive avec

é et déclaré que tous et chaque marguilliers an- es quelques-uns de nos chefs commençaient
et nouveaux, curé, ou prtre faisant fonction emonterate. MNeilsonétaitecem ent

uré, missionnaire, et tous et chaque propriétaireet e son prestige. On

les paroisses de campagne, et dans la paroisse de organisait précisément, vers ce temps-là e o hon-

le de Trois-Rivières, professant la religion catho-acco de la pésentation

romaine; et tous et chaque marguilliers anciens d'un coupe en argent portant une inscription flatteuse,
veaux, curé ou prtre faisant fonction de curé, comme témoignage le la gratitude canadienne.

tous et chaque propriétaires possédant dans les Un autre député marquant, M. Dva avocat

isses des cités de Québec et de Montréal, des im- de Quéc était à peu près dans les idées que
bles de la valeur annuelle de trente livres courant, M. Neilsn. Comme il n'aimait pas les

dans la paroisse de St-Roch, de la cité de Québec, c et, comme i égalemen i devait ris an
a valeur annuelle de douze livres courant, pro-M. n sur es2

ant la religion catholique romaine, sont et seronttin.I moasuéqe etsrlebct

pres, et auront droit d'assister, de voter et délibérer muuars16,Jg-nce el ordapl

t assemblées de fabriques pour l'élection de no- MMM P anet, nel,
tax marguilliers, pour la reddition des comptes èrHo mnfsretasisucteqeto,

marguilliers, sortis de charge, et pour dépenses dsoiin euoppu oéésqecle el

rordinaires et pour tous règlements du gouverne- mjrt vclqel l acaetecr.L
temporel de l'église.e

Onremarquera les derniers mots, mis par nousso
italiques. Ils donnaient au bill une portée, très si u el e 2rsltos otsrcledssb

éaeet très fàeheuse. Le projet de loi constituait sds
aient un petit parlement paroissial. Il admettait Mi amjrt.d at ouar ti in

les habitants de la paroisse à l'administration li eprae .sve e éué u osvnn

l fabri<que. Et par là il faisait de la fort malen-demninr.E d'bdllaeruprte
riruedémocratie. dmntu elasmle 'rtua obesn

Au moment où ce bill était présenté par M. Bour-du ot-prsfncinepasnélqne
aes. la chambre était saisie d'une pétition imposante M oi-oehPpnaali aietrsn

-nepar les: évêques et le clergé du Bas-Canada,déorlspicesanésqieguaetdjà
ictnt instamment l'assemblée de rejeter touteM.Budgsqitontdeisnqardeièl
ue de ce genre. Il y était dit qu'on y voyaitcotelsaudugvrnmt,éituiusqo-

ecalarme .une démarche qui préjudicierait grave- qeduemnèeaszicncetýstr 'de

ntaux lois, aux usages et aux coutumes ecclésias- fuss emlerd euopdhme ec

les.., ainsi qu'à la paix et à la tranquillité destepfud'vifatlrsédslglsdn'ds

La pétition avait été présentée au début de la e almnare 'vi rpsuetcam

incommencée en novembre 1831. Et le bill lusliisae e ie urgsdsérvisipe
MBourdagesýavait aussi. été proposé dès les pre.. udxhiim ice .Nsaoase o o

a ours qui suivirent la réunion des -chambres. arséietptcuèemn exosàce éil

éitment deux courants d'opinion se dessinèrentM.L onae,àssdbt, ut eucpà

mils députés Les esprits conservateurs, respec-sofrrdcetdageueilen Ceuetls
des tiaditions et des'coutumes, enclins à soutenir érueleprec hrmn.aqie tléue
'dédediscipline, d'ordre et d'autorité, sans cesser qirciirn lstr e pnos
epartisans d'une sage libertést aqúis de la cause L'nlec deM .Ppea etBuags

11e, se sentaient plutht disposésia penser~commedeatnurlmntnrîeregosela aoik

erg urcette question, et à appuyer son attitude.daslsescnrieàarqutducr'.
4 ces députés, on remarquait an prermier, -ang L aaleseggaà1.asac u2dcmr

eiio I ' cnsiéréà bn doitcom et co1.Me l'uds chfourtl parfeu. Qu pooque


